
NATIONS 
UNIES 

Assembl6a ghhale Conseil de s6curit8 Pistr. 
GENERALE 

A/39/507 
S/16740 

19 septembre 1984 
FRANCAIS 
ORIGINAL t ANGLAIS 

AS.t?&lEki% GENERALE 
Trente-neuviéme Ses5ion 

Point 28 de l'ordre du jour provisoire* 
LA SITUATION EN AFGHANISTAN ET SES 

CONSEQUENCES &%WR LA PAXX ET LA 
SECURITE INTERNATIQNALES 

CONSEIL DE SECURITE 
Trente-neuvième année 

Lettre datbc du 18 segtembre 1984, adressde au Secrétaire général 
par le Représentant permanent du Pakistan auprès de l’Organisation 

des Nations Unies 

Comme suite d ma lettre du 24 ao& 1984 (A/39/430-S/1671S), j’ai lehonneur de 
vous informer qu’une grave violation dc l’espace aérien et du territoire 

pakistanais a étd peap&tr$a & partis du territoire afghan lc 14 septembre 1984. 
Les faits sont Les 5uivantL: t 


